
 
 

Terre de talent et d’ambition • Terre de talent et d’ambition • Terre de talent et d’ambition • Terre de talent et d’ambition • Terre de talent et d’ambition • 

 

 

 

 

 

 

N° 329c DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Aides aux TPE - PME 

 

 

Par délibération du 13 mars 2024, le conseil a décidé d’approuver et de signer la 

convention de partenariat entre la Région et la CCSA au titre du dispositif d’aides 

économiques directes à destination des très petites entreprises (TPE) employant moins 

de 10 salariés et dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 1 000 000 € HT par an et 

inscrites aux registres du commerce ou des métiers. 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DE REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 
 
REGISTRE N° 1 
 

 

Réunion du 
 23 octobre 2024 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La séance du Conseil s’est 
tenue à la salle des fêtes de 
Wignehies à 18 h. 

Etaient présents : Pour ANOR : M. Bernard BAILLEUL, M. 

Benjamin WALLERAND ; Pour BAIVES : M. Claude GARY ;  

Pour FERON : M. Jean-François BAUDRY ; Pour FOURMIES : 

M. Mickaël HIRAUX,  Mme Valérie DUFOSSET,  M. Maxence 

SIMPERE,  Mme Nathalie PATIN, M. Louis YDE, Mme Corinne 

LEFORT, M. Jean-Luc BURY, M. Jean-Paul PRONAU, Mme 

Agnès DUPARCQ, M. Philippe VIEVILLE, M. Cédric GLASSET ; 

Pour GLAGEON :  Mme Aurélie PEROT ; Pour MOUSTIER EN 

FAGNE : M. Jean-Michel HANCART ; Pour OHAIN : Mme 

Lydie BUREL ; Pour TRELON : Mme. Liliane COLLIER, M. 

Michel BOMBART ; Pour WALLERS EN FAGNE : M. Bernard 

NAVARRE ; Pour WIGNEHIES : M. Jean-Guy BERTIN, Mme 

Valérie SELLIER, M. Pascal COBUT, Mme Sylvie FOUAN, M. 

Clément CHIKH ; Pour WILLIES : M. Patrick LANDA. 
 

Etaient absents excusés représentés et ayant donné pouvoir :  Pour 

ANOR :  M. Jean-Luc PERAT a donné pouvoir à Bernard 

BAILLEUL, Mme Joëlle BOUTTEFEUX  a donné pouvoir à 

Benjamin WALLERAND,  Mme Sandra PAGNIEZ  a donné 

pouvoir à Jean-François BAUDRY  ;  Pour EPPE SAUVAGE : 

Mme Vivianne DESMARCHELIER   a donné pouvoir à Maxence 

SIMPERE ; Pour FOURMIES :  Benoît WASCAT a donné pouvoir 

à Aurélie PEROT, Mme Amandine TROCLET M Mickaël 

HIRAUX, Mme Clothilde FRISON a donné pouvoir à Jean-Paul 

PRONAU, M. Jérôme ALCESILAS a donné pouvoir à Jean-Luc 

BURY ; Pour OHAIN : M. Sylvain OXOBY a donné pouvoir à 

Mme Lydie BUREL ; Pour TRELON : M. Thierry REGHEM a 

donné pouvoir à Mme Liliane COLLIER, Mme  Ludivine 

GRANATA a donné pouvoir à Michel BOMBART 
 

Etaient absents ou excusés : Pour FOURMIES : Mme Myriam 

COUPAIN, M. Jean-Pierre WILHEM, Mme Réjane CLEMENT, 

Mme Véronique BOUBIA ; Pour GLAGEON :  M. Frédéric 

BETTIGNIES, M. Ludovic ZACHARIE Pour TRELON : M. Eric 

BONGIBAULT 
 

Secrétaire de séance : M. Maxence SIMPERE 
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Porteur de projet Entreprise Commune Description du projet
Investissements 

neufs ou 

occasion

Investissements envisagés 

éligibles

Dépenses 

éligibles

Subvention 

sollicitée (HT)

Sébastien BLANC
SASU Laiterie de 

l'Avesnois

Wallers-en-

Fagne

Création d'une unité de 

transformation laitière
neuf

compresseur rotatif, 

alimentation électrique, local 

récupération de chaleur

15 000,00 € 3 000,00 €

Samuel MICHEL DEAL AUTO PIECES Fourmies

Travaux 

d'aménagement d'une 

cellule artisanal en 

commerce et atelier

neuf

travaux d'aménagement d'une 

cellule artisanale neuve en 

atelier et commerce de pièces 

automobiles

15 000,00 € 3 000,00 €

Louise BENOIST L'BRILLE Fourmies
Création d'un salon 

d'esthétique

neuf et 

occasion 

travaux d'aménagement et 

achat d'un solarium d'occasion 

par un professionnel

15 000,00 € 3 000,00 €

Guillaume 

GRASSART
PROXI Trélon Trélon

Amélioration des 

performances 

énergétiques

neuf Acquisition de meubles négatifs 10 000,00 € 2 000,00 €

Le comité d’agrément s’est réuni le 09/10/24 et a émis un avis favorable sur les dossiers 

suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

Il est précisé que le comité a émis son avis sous condition d’envoi des différents accords 

bancaires et sous réserve d’obtenir tous les documents nécessaires sollicités. De plus, 

si la dépense réelle est inférieure à la dépense prévisionnelle, l’aide sera recalculée au 

prorata de la dépense réelle (20% de la dépense réelle). 

En cas de décision favorable pour ces dossiers, le conseil autorisera le Président ou un 

Vice-Président à signer les conventions d’objectifs avec chacune des entreprises. 

Le conseil communautaire, 
 
Après avoir entendu l’exposé de M. le Président, 
 
Après avoir délibéré, 
  
A l’unanimité, 
 
VALIDE l’octroi des aides proposées par le comité d’agrément ; 

AUTORISE Monsieur le Président ou un Vice-Président à signer tout document 

afférent à ce dossier. 

 
 

Fait en séance les jours, mois et an susdits 
Ont signé au registre les membres présents 
POUR EXPEDITION CONFORME  
Le Président 
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